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Situation alarmente de la CMPEA de Carmaux
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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
situation alarmante du centre médico-psychologique enfants et adolescents (CMPEA) de Carmaux et plus
largement sur les difficultés structurelles de l'offre de soins en pédopsychiatrie dans le Carmausin. Le CMPEA
de Carmaux constitue une structure indispensable pour la prise en charge des enfants et adolescents les plus
fragiles. En 2024, 251 patients y ont été suivis pour un total de 3 285 actes médicaux et 75 nouveaux patients
ont été accueillis. Sur les seuls cinq premiers mois de l'année 2025, 186 jeunes ont déjà bénéficié de 1 742
actes médicaux et 50 nouveaux patients ont été enregistrés. Actuellement, 21 patients sont encore en attente
d'une prise en charge psychologique depuis décembre 2024, ce qui illustre un engorgement préoccupant du
dispositif. De plus, le fonctionnement de cette unité repose sur une équipe de seulement neuf personnes dont un
unique pédopsychiatre. Dans ce contexte, l'absence d'orthophoniste et d'éducateur au sein de l'équipe ainsi que
la précarité du poste de psychologue rattaché au CMPEA de Carmaux, limité à un contrat à durée déterminée
de dix-huit mois, fragilisent considérablement la continuité des soins. Les jeunes suivis, souvent confrontés à
des traumatismes graves liés à des violences intrafamiliales, des abus sexuels, des situations d'isolement ou à
la grande précarité des familles du bassin carmausin, ne peuvent s'inscrire dans un parcours thérapeutique
pérenne si le professionnel référent est remplacé au bout de quelques mois. Cette instabilité provoque des
ruptures de soins, fragilise le lien thérapeutique et accroît la détresse de familles déjà confrontées à de lourdes
difficultés sociales. Le dispositif dit « Transition »  mis en place par le CMPEA de Carmaux, qui permet aux
jeunes en situation de crise suicidaire d'être reçus jusqu'à trois fois par semaine en urgence avant d'engager un
suivi au long cours, ne peut fonctionner correctement que si des psychologues pérennes sont présents pour
assurer la continuité des soins. Or la succession de contrats précaires, comme le contrat à durée déterminée du
psychologue du CMPEA de Carmaux, empêche la projection des professionnels, limite la mise en place de
groupes thérapeutiques, désorganise les parcours de soins et épuise une équipe déjà contrainte à des horaires
lourds. Face à ces difficultés, la direction et l'équipe du CMPEA de Carmaux demandent depuis plusieurs mois
la transformation du poste de psychologue en contrat à durée indéterminée. L'agence régionale de santé,
pourtant saisie, n'a pas donné de réponse claire à cette demande, alors même que les conséquences de
l'instabilité actuelle sont directement supportées par les patients les plus vulnérables. Si le Gouvernement
oppose l'existence du dispositif « MonPsy » comme alternative, celui-ci ne répond pas à la gravité de la situation
dans laquelle certains jeunes se trouvent. En effet, ce dispositif ne propose que 12 séances remboursées, ne
mobilise que six psychologues libéraux déjà saturés sur le territoire du Carmausin et n'offre pas de spécialistes
formés aux problématiques complexes traitées dans les CMPEA. Aussi, elle lui demande quelles mesures elle
compte mettre en œuvre pour transformer d'urgence le poste de psychologue du CMPEA de Carmaux en CDI
afin de garantir la continuité des soins, renforcer l'équipe pluridisciplinaire de ce service par le recrutement
d'orthophonistes et d'éducateurs, réduire les délais d'attente aujourd'hui insupportables et, plus largement,
donner aux structures de pédopsychiatrie de proximité les moyens humains et financiers nécessaires pour
répondre aux besoins croissants des enfants et adolescents dans un territoire marqué par une grande précarité
sociale ; en effet, le manque de continuité des soins, conséquence directe de l'absence de CDI pour ce poste,
met en danger les patients et leur entourage, les plaçant dans une situation particulièrement délicate.
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